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Aussac-vadalle le 09 Novembre 2007


Monsieur Michel AUBERT








      5 Rue Cloche Perce








     79000 NIORT

Objet :

Limitation de vitesse sur RN 10 

sur la commune d ‘AUSSAC-VADALLE

Monsieur,

Comme suite à votre courrier du 29 Octobre 2007, je vous informe qu’effectivement la RN 10 qui traverse notre commune est limitée à une vitesse de 90 Km/h.

 Je reste à votre disposition pour compléter votre information.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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